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Il est demandé à la CIA 17-79 de préciser à chaque fois sur la présentation s’il s’agit des 

exploitations de la R28 ou de toutes celles du bassin versant de la Boutonne, ou du département 

de la Charente-Maritime, ou des Deux-Sèvres (Diaporama modifié avant transmission). 

La SAU des exploitations irrigantes est en moyenne plus importante que celle des non irrigantes. 

Cependant, le nombre d’ETP est plus important sur les exploitations irrigantes. Le nombre d’ha / 
ETP est donc demandé, sur les exploitations irrigantes d’une part et non irrigantes de l’autre : il est 

calculé à 35 ha / ETP chez les non-irrigants contre 70 chez les irrigants. Un membre de la 

Commission PTGE se demande si les retraités ne sont pas aussi comptés dans le recensement 

agricole. Les chiffres sont donc à prendre avec du recul.  

Concernant les cultures irriguées des futurs raccordés à la R28, la part du maïs grain diminue. Il en 

est de même pour les semences à l’échelle du BV. Les surfaces en maraîchage, si elles 

représentent une faible part de la SAU totale, ne doivent pas être négligées pour autant : elles sont 

d’ailleurs en augmentation chez les futurs raccordés à la R28. 

Pascal Biteau dit qu’il serait intéressant d’avoir un focus chiffré sur la CAEDS, dont les résultats 

comptables sont catastrophiques depuis environ 10 ans. Le Président de la CLE demande si la 

CAEDS ne gère pas d’autres réserves que celles du BV Boutonne. Plusieurs membres de la 

commission confirment que la CAEDS gère uniquement ces dernières, après transfert au SERTAD 

de certaines réserves auparavant gérées par la CAEDS. Il est précisé que ces difficultés seraient 

liées à des problèmes de ressources humaines et de gestion administrative et comptables. 

 

Concernant les surfaces déclarées bio à la PAC sur la R28, il n’y a pas de distinction entre 
irriguables et non. Pascal Biteau pense que les surfaces bios y sont plus importantes que ce qui 

est présenté. 

 

Christophe Bordes souligne l’utilité d’un observatoire, et ajoute qu’il est utile de creuser au 
maximum, d’aller dans le détail pour pouvoir dégager des tendances. La CIA 17-79 dit que cet 

observatoire va plus loin que celui de la Sèvre niortaise. 

L’objectif est de montrer une évolution à l’échelle du BV, sans que la récolte et le traitement des 
données ne deviennent trop fastidieux, ni pour les agriculteurs, ni pour le SYMBO et la CIA 17 79. 

Pascal Biteau se réjouit de voir que l’observatoire va dans le bon sens, en permettant un suivi via 

des indicateurs, sans que cela ne devienne une charge trop lourde pour les agriculteurs. 

Il est à noter que les dernières données datent de 2023 : l’observatoire se fera donc avec un 

décalage de 2 ans d’écart. Le CD17 fait remarquer que ce n’est pas forcément problématique pour 

suivre une évolution.  

La commission souligne l’importance de créer un dialogue direct entre le SYMBO et les agriculteurs 
du bassin versant dans le cadre du PTGE. 



Le chiffre de 70% à l’export n’est cependant 
par certain, et quand bien même ce serait le cas, cela ne veut pas dire qu’il y a 30% en circuits 
courts : une partie peut être destinée au marché national par exemple.

par exemple via une charte



lors de la réunion avec les coopératives

 

 
 


